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ASSAINISSEMENT 

Agglomération d’assainissement, assainissement collectif  

 
Source : SAGE de la Canche 

La commune ne dispose  pas d’un réseau d’assainissement collectif. 

Assainissement  non collectif  

Certains logements sont concernés par un assainissement non collectif (écarts non 

raccordables), pour lesquels le traitement des effluents septiques se fait à la parcelle. 

 

Le règlement du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) fixe les droits et devoir 

de chacun en termes d’assainissement non collectif. 

 

Dans les zones d’assainissement non collectif, les systèmes d’épuration mise en place doivent 

être réalisé, suivi et entretenu conformément aux textes de loi et documents de normalisation 

en vigueur notamment : 

 

L’arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions 

techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge 

brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 (20 Equivalents 

Habitants); 

La norme EXPERIMENTALE XP P 16-603 (DTU 64.1 de mars 2007) : mise en œuvre des dispositifs 

d’assainissement autonome – maisons d’habitations individuelles. 
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ELIMINATION DES DECHETS 

C’est la communauté de communes qui gère la gestion des déchets. Elle organise le tri 

sélectif. 

 

La déchetterie de la Communauté de Communes est implantée sur la RD 130 à Beaurainville 

(entre Beaurainville et Campagne les Hesdin). Elle est un complément à la collecte sélective. 

 

 
Source : pré-diagnostic PCET Pays des 7 Vallées 

 

Le centre de tri de Beaurainville a réceptionné en 2007, 7 179 tonnes de déchets, et 6 212 

tonnes ont été recyclées. 

Le centre d’enfouissement IKOS à Bimont a réceptionné en 2007, 33 000 tonnes de déchets.  
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Source : pré-diagnostic PCET Pays des 7 Vallées 
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EAU POTABLE 

Le service de distribution de l'eau potable est assuré par Syndicat Intercommunal de BUIRE LE 

SEC et MAINTENAY. 

Il gère une population de 1184 habitants sur 2 communes. 

Ce service est géré sous forme de affermage.  

L’ouvrage de distribution est situé à Maintenay, au bois Colard. 

 

 

ORIGINE DE L’EAU 

 

Localisation et dénomination du captage alimentant la commune : 

  

Forage F2 du Syndicat intercommunal d’Eau de Buire – Maintenay, lieu-dit Bois Collart à 

Maintenay. 

Indice national : 24-1 X – 0053 

Coordonnées Lambert : X= 563,76    Y=1296,06     Z= +35 

 

Coupe du captage : 

Coupe géologiaue de l’ouvrage :  

 

- Terrains traversés par les eaux : 

 

Limons sableux et colluvions de pente 3,50 m 

Craie blanche altérée du Sénonien 8,50 m 

Craie grise avec passées à silex 36,45 m 

 

- Substratum : dièves du Turonien moyen 

- Fissurations : importantes sous les vallées et vallons 

- Contexte géologique du bassin d’alimentation : plateau crayeux 

- Remarques particulières : à proximité de la vallée de l’Authie 

 

Volume et débit pompé : 

Capacité de production : 100 m3/h, 600 m3/jour, 110 000 m3/an. 

 

Le volume produit et mis en distribution prennent en compte le volume acheté et vendu à 

d’autres services d’eau potable, le cas échéant : 

 

Traitement :  

Désinfection au chlore gazeux 

 

Vulnérabilité de la nappe : 

Vulnérabilité est fonction de ce qui précède. Elle est importante. Si les plateaux crayeux 

bénéficient de l’effet protecteur des limons, les flancs et les fonds de vallons sont fortement 

exposs aux pollutions  en provenance de la surface. C’est la raison pour laquelle un soin 

particlulier a été apporté lors des essais au choix d’un secteur où la protection réglementaire 

serait possible à mettre en place. 

 

Conclusions : 

L’eau du nouveau forage du Syndicat présente une bonne qualité physico-chimique. 

L’abondance de la ressource jointe à cette qualité permettront au Syndicat des 

prélèvements importants. 

 

Le bon environnement du site retenu ne doit cependant pas faire oublier la vulérabilité de la 

nappe au lieu du prélèvement. 
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Cette vulnérabilité doit conduire à une stricte application des contraintes détaillées ci-dessus. 

 

Caractéristiques et qualité de l’eau :  

 

Le tableau suivant présente en détail les résultats d’analyse et leur conformité en distinguant 

les paramètres soumis à Limite de Qualité des paramètres soumis à Référence de Qualité : 

 
 Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

 Nb total de résultats 

d’analyses 

Conformité aux 

limites / Respect 

des Références 

Nb total de 

résultats 

d’analyses 

Conformité aux 

Limites / Respect 

des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité    

Microbiologique 20 20 54 54 

Physico-chimique 167 167 0 - 

Paramètres soumis à Référence de Qualité    

Microbiologique 30 30 108 108 

Physico-chimique 96 96 54 54 

Autres paramètres analysés    

Microbiologique 0  0  

Physico-chimique 42  0  

 

Ci-après un extrait de quelques paramètres physicochimiques représentatifs : 

 
 Contrôle sanitaire et surveillance par le délégataire 

Nombre total de 

résultats d’analyses 

Conformes aux limites 

ou aux références de 

qualité 

 

Type de seuil 

Altrazine  2 2 Limite de qualité 

Simazine 2 2 Limite de qualité 

Terbuthylazine 2 2 Limite de qualité 

Déséthyterbuthylazine 2 2 Limite de qualité 

Turbidité 10 10 Limite et référence de 

qualité 

Nitrates 5 5 Limite de qualité 

Fer total 2 2 Référence de qualité 

Carbone organique total 3 3 Référence de qualité 

 

Détail des non conformités par rapport aux limites de qualité : 

 
 

Paramètres  

 

mini 

 

maxi 

Nb de non-

conformités 

Contrôle 

sanitaire 

Nb de non-

conformités 

surveillance 

délagataire 

Nb 

d’analyses 

contrôle 

sanitaire  

Nb 

d’analyses 

surveillance 

délégataire 

Valeur 

du seuil 

et unité 

 Tous les 

résultats sont 

conformes 

      

 

Détail des non conformités par rapports aux références de qualité : 

 
 

Paramètres  

 

mini 

 

maxi 

Nb de non-

conformités 

Contrôle 

sanitaire 

Nb de non-

conformités 

surveillance 

délagataire 

Nb 

d’analyses 

contrôle 

sanitaire  

Nb 

d’analyses 

surveillance 

délégataire 

Valeur 

du seuil 

et unité 

 Tous les 

résultats sont 

conformes 

      

 

Le suivi analytique (contrôle officiel de l’Ars et autosurveillance de VEOLIA EAU – SADE ENF) 

met en évidence le respect des limites et références de qualité. 
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Projets d’équipement : 

 

Aucun projet à notre connaissance. 

 

STOCKAGE 

 

Localisation du réservoir : 

 

Réservoir de Buire-le-Sec, route de Buire à Maintenay. 

 

Capacité : 

 

300 m3. 

 

DISTRIBUTION 

 

Equipements divers : surpresseur au réservoir de Buire, stabilisateur de pression route de Buire 

à Maintenay, stabilisateur de pression hameau de Romont à Buire-le-Sec. 

 

INTERCONNEXION AVEC RESEAUX : 

 

Il n’existe pas d’interconnexion. 

 

NOMBRE D’ABONNES ET CONSOMMATION DURANT LES 5 DERNIERES ANNEES : 

 

Le nombre d’abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 

du 2 mai 2007, et le nombre d’habitants desservis : 

 
 2008 2009 2010 2011 2012 NN-1 

Nn total d’bonnés (clients) 562 568 575 581 578 -0,5% 

Domestiques ou assimilés 562 559 566 572 569 -0,5% 

Autres que domestiques 0 9 9 9 9 0% 

Volume vendu selon le décret (m3) 62 897 62 478 64 179 61 406 59 581 -3% 

Nombre total d’habitants desservis 

(estimation) 

1 122 1 182 1 184 1 185 1 192 0,6% 

 
 2008 2009 2010 2011 2012 NN-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 62 897 62 478 64 179 61 406 59 581 -3% 

Sous total volume vendu aux 

abonnés du service 

62 897 62 478 64 179 61 406 59 581 -3% 

Domestique ou assimilé 59 212 56 769 59 021 57 123 55 425 -3% 

Autres que domestique 3 685 5 709 5 158 4 283 4 156 -3% 
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TARIFICATION 

 

Facture type : 

 
 

BUIRE LE SEC 
 

m3 
Prix au 

01/01/2013 

Montant au 

01/01/2012 

Montant au 

01/01/2013 

 

NN-1 

Production et distribution de l’eau   270,06 273,92 1,43% 

Part délégataire   172,46 176,32 2,24% 

Abonnement    71,62 73,22 2,23% 

Consommation  120 0,8592 100,84 103,10 2,24% 

Part syndicale   91,60 91,60 0% 

Abonnement    40 40 0% 

Consommation 120 0,43 51,60 51,60 0% 

Préservation des ressources en eau  120 0,05 6 6 0% 

Organismes publics et TVA   59,16 60,89 2,92% 

Lutte contre la pollution  120 0,3620 42 43,44 3,43% 

TVA   17,16 17,45 1,69% 

TOTAL € TTC   329,22 334,81 1,70% 
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Analyse de l’eau potable 
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Défense incendie 

 

L’article L 2212-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le maire 

a « le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution 

des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux tels que les incendies… ». 

L’article L 1424-2 du même Code (loi 96-369 du 6 mai 1996) charge le service départemental 

d’incendie et de secours de la prévention, de la protection et de la lutte contre l’incendie.  

La commune doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense 

contre l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à mesure 

de l'évolution de l'urbanisation. Elle doit entretenir les installations de lutte contre l'incendie. 

 

La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 et celle du 20 février 1957 

indiquent clairement que « les sapeurs-pompiers doivent trouver, sur place, en tous temps, 

120 m3 d’eau utilisables en deux heures. La nécessité de poursuivre l’extinction du feu sans 

interruption exige que cette quantité d’eau puisse être utilisée sans déplacement des engins. 

Il est à noter que les besoins ci-dessus ne constituent que des minima… ». 

Ces mêmes textes indiquent que ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment : 

- à partir d’un réseau de distribution, 

- par des points d’eau naturels, 

- par des réserves artificielles. 

 

Ces règles et les conditions techniques de mise en œuvre sont d’ailleurs rappelées par le 

Règlement Opérationnel prévu par l’article L 1424-4 du Code Générales des Collectivités 

Territoriales et arrêté par le préfet le 24 janvier 2002. 

 

Pour rappel, aux termes de l’article L.2212-2-5° du code général des collectivités territoriales, il 

appartient au maire de prévenir et de faire cesser les incendies. 
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